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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL RELATIF AU FINANCEMENT DES 

ACTIONS DE RECHERCHE-DEVELOPPEMENT ET D'EXPERIMENTATION, DES ACTIONS DE 

PROMOTION, COMMUNICATION ET ETUDES ECONOMIQUES, ET AUTRES ACTIONS D'INTERET 

GENERAL POUR LA FILIERE FRANÇAISE DES CEREALES, CONCLU DANS LE CADRE DE 

L’ASSOCIATION INTERPROFESSIONNELLE DES CEREALES, INTERCEREALES 

 

  

 

 

L’accord interprofessionnel du 18 février 2025 relatif au financement des actions de recherche-développement 

et d'expérimentation, des actions de promotion, communication et études économiques, et autres actions 

d'intérêt général pour la filière française des céréales, concernant les campagnes 2025-26, 2026-27, 2027-28, 

conclu dans le cadre de l’association interprofessionnelle des céréales, Intercéréales, est étendu par arrêté 

interministériel du 24 avril 2025 et publié au Journal officiel de la République française le 30 avril 2025 

(AGRT2511751A). 

 
















